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L'a grand acte se prépare à Paris, et s'accomplira, nous l'os- ' 

hérons, sans que nous ayons à regretter aucune collision. 3 

La liberté de réunion est aux prises avec l'arbitraire , le droit 

jes minorités menacé par la force brutale. Enfin , d'un j 
coté se trouvent les hommes graves , sérieux , qui n'ont pas * 

pris pour une vaine chimère notre révolution de 1839 et les '• 

conséquences qui devaient en découler, et, de l'autre , les
 1 

hommes qui tendent la main à l'Autriche , et n'ont pour toute
 1 

raison à donner que leurs sophismes égoïstes.
 1 

La résistance légale à l'arbitraire est un droit , c'est même ; 

un devoir; là où la loi est menacée, il faut qu'on puisse la sau-

ver , sans violence , sans effusion de sang ; il faut enfin que 

le vœu public s'exprime de telle sorte qu'on soit tenu de l'é-

couter. , , 
Là où la résistance légale n'est pas considérée comme 

un droit et comme un devoir , il n'y a pas de droits 

sérieux ; la constitution n'est qu'un chiffon de papier. Les 

formes et les mots qui rappellent la liberté peuvent encore 

être employés , mais elle est bien et dûment enterrée. 

Aussi n'est-ce que dans les pays où le sentiment du droit est 

vivement enraciné qu'on voit les citoyens s'entendre pour re-

pousser l'arbitraire et abandonner leur foyer-domestique pour 

les agitations de la place publique. C'est ainsi qu'on fait recu-

ler les mauvais ministres, qu'on prépare leur chute et qu'on 

• rend au droit son énergie. 

Au nombre des garanties essentielles qui nous restent en-

core, on doit évidemment placer le droit de réunion. Ce droit, 

pratiqué depuis près de soixante ans en France, n'a pas été 

méconnu par le gouvernement de la Restauration ; devai'.-il 

l'être par un gouvernement issu d'une révolution? Qui l'aurait 

pensé en juillet 1830, après la victoire du peuple sur les 

troupes de Charles X? 

Si, au moment où l'on révisait la charte, quelque député 

se fût levé pour demander qu'on y introduisît le droit de réu-

nion politique, qui donc l'aurait écouté? On l'aurait pris pour 

quelque Cassandre stupide, et on se serait récrié en disant : 

Mais ce-droit est contenu de fait dans la charte. Esi-ce que 

dans un pays où il y a une presse libre pour contrôler les actes 

du gouvernement, où il y a des élections de députés,' de con-

seillers municipaux, de prud'hommes, on peut supprimer les 

réunions politiques?Le droit de pétition en lui-même implique 

le droit de réunion. A moins de nier les principes fondnmen-

taux de la charte, on doit admettre l'existence du droit de réu-

nion comme incontestable. Certes, on aurait passé outre pour 

éviter de faire entrer dans nos lois une disposition inutile. 

Eli bien ! c'est ce même droit qu'on conteste, qu'on veut faire 

dépendre du caprice ministériel. Aussi ne nous étonnons-nous 

pas de l'agitation que cette prétention a communiquée à tous 

les esprits, et des résolutions qu'on vient de prendre à Paris 

pour le maintenir en le pratiquant. 

Dans notre cité, on n'est pas moins décidé à le défendre 

que dans la capitale, et la spontanéité avec laquelle l'adresse 

que nous avons publiée hier a été délibérée et adoptée 

nous en donne l'assurance; -bientôt elle comptera de nom-

breuses adhésions, et nous aurons acquis une preuve de plus 

de rattachement de nos concitoyens aux droits conquis par 

nos deux révolutions. Dans celle occurrence, nous n'avons 

pas besoin de faire appel au zèle de personne ; chacun com-

prend la gravité de la situation, et chacun donnera son con-

cours à une mesure essentiellement légitime. 

Ce n'est pas le fait de se réunir qui peut constituer une mau-

vaise action. L'objet pour lequel on se réunit est tout ; c'est ce 

_ui établit la moralité de l'acte. Eh bien ! dans les réunions 

qui ont eu lieu, on a fait des actes légaux ou illégaux , confor-

mes à la constitution ou contraires à cette constitution. Ceux 

sont restés dans les bornes de la légalité , même au point 

de vue de la charte, sont licites et parfaitement licites. 

yu on ne se laisse pas arrêter par de vaines rumeurs ; tout 

nous fait présager que la manifestation de Paris sera calme et 
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) il n'y aura pas d'émeute à Paris; non, la police ne 

^ UTrf pas user de ses gourdins; non, on ne fera pas en 1848 

quon a osé en d'autres temps. Aujourd'hui, le pays tout 

^ demanderait un compte sévère à nos gouvernants d.i 

H innocent qu'ils auraient versé dans une lutte impie qu'ils 
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 d'ordre, et elle doit servir à prouver 
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 pu tés de l'opposition que leur résistance est approuvée 

nous et bien comprise. 

%f Journal
 ^

es
 débats répète aujourd'hui que, dans sa con-

OH -profonde, les deux questions de la réforme parlemen-

et de la réforme électorale seront, avant la fin de la lé-

■ 

gislature actuelle, deux questions résolues, résolues dans le 

sens d'une réforme modérée. Il se fonde, pour le croire, sur 

les dispositions d'une partie notable de la majorité et sur l'es-

prit de conciliation qui doit animer tous les bons citoyens. 

Il y a loin de cette déclaration au rejet de l'amendement de 

M. Sallandrouze, rejet demandé par le cabinet et si complai-

samment accordé par la majorité. Il y a loin encore de cette 

attitude à celle que M. Guizot prenait vis-à-vis de la chambre 

quand il affirmait que le ministère croirait manquer à tous ses 

devoirs en se prêtant au projet de réforme et en prenant à la 

tribune un engagement pour l'avenir. Il y a loin de là à ce que 

disait M. DucMtel refusant de donner à la chambre des pairs 

la moindre espérance pour l'avenir, et s'exprimant ainsi : 

Je crois que les paroles seraient encore plus dangereuses que les chan-

gements. Donner ce qu'on appelle l'espérance d'une réforme électorale, à 

mon avis, c'est une très haute imprudence. Nous n'hésitons pas à dire que 

rien ne serait plus périlleux qu'une semblabie concession. Nous croyons 

que les paroles ainsi prononcées seraient peut-être plus dangereuses que 

les réformes elles-mêmes, et nous les refuserions. 

A M. le rédacteur du Censeur. m 

DE L'ÉLECTION D'UK MEMBRE AU CONSEIL-GÉNÉRAL DU 4me CANTON 
DE LYON. CO 

L'opinion libérale a désigné à l'unanimité M. J. Bergier, ancien eJ 
négociant, comme candidat au conseil-général. Il est, sous tous les 

rapports, digne de cet honneur. Depuis plus de dix ans son patrio- . 

tisme, sa fidélité à ses principes politiques, lui ont valu les suffrages nl 

de ses concitoyens au conseil municipal et au conseil d'arrondisse- sa 

ment. Nul n'a montré plus de zèle et d'empressement à assister aux P1 

séances du conseil municipal ; nul n'a pris une part plus active dans su 

ses diseussions, et n'a mieux défendu l'intérêt des contribuables. j*
1 

M. Bergier est indépendant du pouvoir, auquel il n'a jamais de- , 

mandé ni grâces ni faveurs. Son dévouement au progrès et la fer- Je 

meté de ses convictions sont connus; modéré par caractère, il ap-
 la 

porte dans toutes les questions soumises au conseil un sens droit, un c{ 

esprit pratique des affaires, joints à un grand désir de conciliation.
 lt 

S'il était nommé au conseil-général, il y apporterait cette conscience 

calme, cette droiture de sentiments si nécessaires à ceux qui ont n 

mission de contrôler les actes du pouvoir. ^ 

Le parti légitimiste présente M. Sandier,maire delà Croix-Rousse. 

M. Sandier est légitimiste , ce n'est un secret pour personne. Il l'é- J1 

tait avant 1830, il l'est encore aujourd'hui. Pur dans tous ses souve- t( 

nirs, disent,.ses amis dans leur circulaire , M. Sandier n'a rien à dé- e 

mentir dans le passé. 

C'est là, sans doute,, une conduite franche et un langage sincère 5 I 

cela vaut mieux que de s'insinuer frauduleusement dans tous 

les partis pour les surprendre et les tromper , comme l'ont fait cer- n 

tains candidats à d'autres élections. Le culte des souvenirs est res- '! 

pectable ; c'est un honneur que de s'y dévouer avec désintéresse- c 

ment; c'est surtout un bon exemple à opposer à ceux qui osent af- F 

ficher le cynisme de leurs apostasies, pour nous servir de l'ex-

pression de M. Berryer. s 

M. Victor Arnaud est le candidat du pouvoir. La critique a beau- c. 

coup de prise sur M. Arnaud; aussi nous n'en abuserons pas. S'il a c 

rendu quelques services à la voirie, par combien de mesures vio- r 

lentes, arbitraires, de façons à la turque, n'a-t-il pas amoindri, aux 1 

yeux du public, la valeur de ses travaux administratifs? Ne peut-on c 

faire du bien sans l'emploi de ces formes acerbes et tranchantes? 6 

Que de. faits nous pourrions citer ! mais les électeurs en savent tant 1 

à ce sujet ! ( 

Cependant, nous ne pouvons omettre que si, d'une part, M. Ber- 1 

gicr a fait un discours très sensé contre le projet de taxes d'octroi, 1 

destiné, comme on le sait, à tarifer tous les objets imaginables de ' 

consommation, d'autre part, M. Arnaud est l'un des éditeurs de ce 1 

beau plan, objet de tant de réclamations, qui, sorti tout meurtri de 

la discussion, n'ose pas encore voir le jour. A ce propos, on se rappelle 1 

l'aménité avec laquelle AI. Arnaud a déclaré à AI. ïourret, son col- 1 
lègue, qu'il était bien surpris de le voir faire une opposition aux 1 

taxes, attendu qu'il devait savoir que, sans le concours de l'adminis- ' 

trâtion (c'est-à-dire de la police), il n'eût pas été pommé] Tout cela 1 
prouve un profond respect pour le corps électoral cl la liberté qui 

lui est laissée dans le choix de ses représentants. 

Dernièrement encore , AI. Arnaud trouvait inopportun que M. 

Dcrvicu occupât lu conseil municipal de la réforme douanière, ré- 1 

forme à laquelle les intérêts de notre fabrique sont si puissamment 

liés; il pense sans doute aussi que le conseil-général n'a rien à voir 

sur ce point. C'est aux électeurs qui appartiennent à la fabrique à 

examiner s'il n'y a dans les conseils de la ville et du département 

que des questions de trottoirs, d'auvents et de réverbères. 

Enfin, il y a des gens qui disent, mais nous ne voulons pas y 

croire pour l'honneur de Al. Arnaud, que les agents du parquet à la 

bourse de Lyon lui auraient promis leurs suffrages et leur concours 

actif pour son élection, à la condition qu'il s'opposât dans le conseil 

à l'émission d'un vœu pour arrêter le dévergondage des jeux de 

bourse. Une commission est nommée; il est fâcheux que son 

rapport n'arrive qu'après l'élection ; le public aurait su au juste à 
quoi s'en tenir. 

En résumé, l'élection qui va avoir lieu présentera le caractère 

d'une lutte animée, au milieu des circonstances critiques où nous 

placent les scandales, la corruption qui nous débordent et les des-

seins réactionnaires du pouvoir. Le gouvernement donne au monde 

l'odieux spectacle d'un combat impie contre les principes qui lui ont 

donné la vie. Tandis que tous les états^ de l'Italie, d'accord même 

avec la papauté, marchent à la conquête des droits civils et politi-

ques, nous voyons chez nous les mandataires infidèles de la révolu-

tion de juillet réagir contre les idées libérales dont la France est le 

foyer permanent. 

C'est aux électeurs surtout qu'il appartient de les arrêter sur 

cette, pente qui conduit à l'abîme ; et, pour y parvenir, il est un 

moyen, le plus pacifique de tous, c'est de les combattre avec les ar-

mes de la légalité dans toutes leurs tendances rétrogrades. 

Los électeurs du 2e canton ont donné une leçon à ce pouvoir in-

corrigible en nommant AI. Laforest ; ceux du 4mo ne la donneront 

pas moins significative en nommant Al. Bergier. 

Agréez, etc. ______ ÉLECTEUR. 

Paris, le 16 février I8I§. 
(COKBK3PONO-SC- t ART ICC LI È B I DO ClNS-OR.J 

C'est dans un terrain situé au bout de la grande avenue des 

Champs-Elysées, et connu sous le nom de Clos-Beaujoti, qu'aura lieu 

la manifestation de dimanche prochain. Les commissaires chargés 

d'organiser cette manifestation ont cru devoir faire choix de cet em-

placement, parce que l'immense espace qui s'étend, de la place de la 

Révolution jusqu'à l'Arc-de-Triomphe de la barrière de l'Etoile per-

mettra à la foule, si considérable qu'elle soit, de circuler librement, 

et qu'il sera ainsi très facile de prévenir la confusion et le désordre 

qui auraient pu résulter de ta présence d'une grande masse de po-

pulation sur un point où la circulation aurait été difficile. On a pensé
x 

aussi que plus la foule serait imposante et nombreuse, moins il y au-

rait de chances de collision, le pouvoir n'étant pas supposé telle-

ment sauvage qu'on le crût capable de vouloir disperser un rassem-

blement de plus de cent mille personnes avec du canon et de la 

mitraille. 

On n'a pas encore fixé le lieu d'où partira dimanche, à midi, le 

cortège qui se composera des souscripteurs du banquet, des députés 

et des écrivains invités à ce banquet. Il est probable, toutefois, que 

e'est sur la place de la Madeleine que l'on se réunira, et que c'est de 

là que l'on s'acheminera en bon ordre vers le lieu fixé pour la réu-

nion. Les gardes nctionaux du 12e arrondissement, en uniforme, mais 

sans armes, afin de bien constater les intentions toutes pacifiques qui 

présideront à la manifestation, marcheront en tête. Viendront en-

suite les gardes nationaux de cinqautres légions de la,capitale; puis, 

au milieu des gardes nationaux souscripteurs dubanquet, les mem-

bres de la chambre et les hommes de la presse. La marche du cor-

tège sera fermée par des gardes nationaux des six autres légions de 

la capitale, de telle sorte que tous les quartiers de Paris auront con-

couru à assurer le grand acte de résistance légale auquel le minis-

tère a réduit ses adversaires. 

Quelques tables seulement seront dressées dans le lieu de la réu-

nion, et l'on n'y placera que quelques corbeilles de gâteaux et quel-

quelques bouteilles de vin. On procédera de la sorte afin qu'il soit 

bien entendu que c'est le, droit de réunion dans un banquet quel'on 

veut soutenir et faire triompher. Les discours prononcés ne seront ni 

fort nombreux ni fort longs. Aussitôt que les orateurs se seront fait 

entendre, on se séparera dans le plus grand ordre, et chacun des ci-

toyens qui auront assisté à la réunion regagnera paisiblement son 

domicile. 

La très grande majorité des hommes intelligents et sensés conti-

nue à croire que le ministère n'apportera aucun obstacle matériel à 

la réunion qui se prépare, et qu'il se contentera de faire dresser pro-

cès-verbal de la contravention qui, selon lui, aura été commise, pour 
porter ensuite la question devant les tribunaux. 

L'attitude que le cabinet avait prise à l'origine de ce débat ne 

semblait pas annoncer une sululion aussi pacifique. Nous espérons 

que cette solution pourra être obtenue , et nous nous en réjouissons 

de tout notre cœur. Seulement, quand il sera bien constaté que le 

ministère recule, et nous ne lui en faisons pas un crime , devant la 

terrible responsabilité qu'une lutte engagée avec des citoyens deman-

dant que la loi soit respectée aurait pu faire peser sur lui, quand il 

sera bien constaté, disons-nous, qu'en se conduisant ainsi , le mi-

nistère aura reconnu lui-même qu'il s'était trop avancé et qu'il a 

compromis l'autorité et l'infaillibilité du pouvoir, il nous sera permis 

de demander s'il est encore possible qu'il reste aux affaires. Sur dix 

personnes, à Paris, il y en a neuf qui répondent à cette question par 

la négative et qui considèrent la date du 20 février comme le dernier 

terme de l'existence du cabinet du 29 octobre. 

Plusieurs ministres eux-mêmes semblent partager ce pressenti-

ment, car ils ont averti les directeurs et chefs de division de leurs dé-

partements que jusqu'à lundi prochain il était inutile de les entrete-

nir des affaires courantes. Ce n'est donc pas s'écarter de la vérin 

que de dire que s'il y a aujourd'hui encore un ministère debout, 1 

plupart des ministres se considèrent déjà comme par terre. 

il aura donc suffi d'un peu de fermeté pour obtenir une concession 

vainement réclamée dans ces dernières années. 

— Les événements auxquels nous touchons, s'ils sont tels que 

chacun les prévoit, amèneront la dissolution de la chambre. Il serait 

impossible, en effet, au ministère qui pourrait surgir à la suite de la 

manifestation de dimanche, de conserver une majorité qui aurait 

laissé le cabinet tombé s'engager dans la voie funeste de. l'arbitraire 

et de l'illégalité. Le Journal des Débals dit ce matin qu'il y aura des 

élections dans deux ans. Nous ne serions pas surpris qu'elles fussent 
beaucoup plus rapprochées. 

— On annonce que des citoyens d'Orléans, de Blois, de Tours, de 

Rouen, du Havre, d'Amiens, d'Arras, de Douai, de Lille, de Valen-

ciennes et de plusieurs autres villes qui avoisinent Paris se proposent 

d'assister dimanche prochain à la manifestation réformiste du ^ar-

rondissement. Il n'est pas douteux que les organisateurs de cette 

manifestation ne leur permettent avec, empressement de s'associer à 

un acte de résistance légale qui doit avoir dans le pays et dans l'Eu-

rope entière un si grand retentissement. C'est la première fois qu'on 

aura vu, en France, des députés et des pairs, au nombre de plus de 

cent, descendre pacifiquement sur la place publique, pour y com-

battre, au nom de la loi et du droit méconnus, l'arbitraire ministé-

riel ; et si toutes les villes de France pouvaient être associées à cette 

solennelle protestation, elle n'en aurait que plus de force et plus 

d'autorité. 

Chambre des Députés. 
Fin de la séance du lo février. 

L'incident sur les baplistei est terminé. 

La chambre passe à la délibération des chapitres. > 

M. DOMTIEX *AB_IIIS, sur le chapitre 12, fait observer que chaque 

année les chambres allouent 6o,.000 fr. pour achat de marbres pour ouvra 



gcs d'art; que depuis six ans il a été, par conséquent, voté 590,000 fr., et 

que la commission constate qu'il n'a été acheté que pour 84,000 fr. de 
marbres. 

si. cuvé, commissaire du roi, répond qu'il ne s'agit pas seulement de 

marbres, mais de la décoration des édifices publics, et que l'emploi des fonds 

dont il s'agit a été conforme aux intentions de la chambre. 

». LEroHT-eotssoLM ': Messieurs, je vois portée dans les dépenses 

une somme de 4,000 fr. donnée à un artiste pour surveiller l'exécution des 

copies du portrait du roi ; j'avoue que je trouve cette dépense exorbitante. 

M. CAVÉ : L'artiste dont il s'agit a fait le meilleur portrait du roi ; il a 

été décidé que ce portrait serait seul envoyé dans les départements. Des 

copies en sont confiées à des jeunes gens , et il est essentiel que l'artiste 

qui a fait l'original leur donne des avis. Cela lui prend du temps, et il est 

juste qu'il soit rétribué. 

si. r. DK LASTEYIIIE : Il est vraiment ridicule d'avoir un inspecteur 

des copies du portrait du roi, et, de plus, que cet inspecteur soit précisé-

ment l'auteur de l'original. 

Quelques observations sont 'présentées sur les frais de construction du 

tombeau de l'empereur Napoléon. Ces frais s'élèvent à 740,234 f. La sur-

veillance de ces travaux coûte au-delà de 26 0/0 ; la commission a trouvé 

cette dépense exorbitante. 

ht. civÉ dit qu'il a fallu envoyer à Carrare pour choisir les marbres. 

si. FERDDI.UIO DE USTEYIIIE demande si c'est pour encourager 

l'exploitation des marbres français qu'on a envoyé à Carrare. 

si. CAVÉ répond qu'aucune' carrière de marbre français n'a pu fournir 

des blocs de marbre assez volumineux, et que c'est pour cela seulement 

que l'administration a envoyé à Carrare. 
. si. FI'.KDIVUD m: LSJTEÏMI fait remarquer que le bloc de mar-

bre le plus extraordinaire qui ait été employé est celui qui a servi à cons-

truire le tombeau du général Gobert; eh bien ! ce bloc de marbre a été 

tiré de la carrière de Saint-Béat, dans les Pyrénées ; il est donc étonnant 

que l'administration n'ait pas pu se procurer les marbres nécessaires pour 

le tombeau de l'empereur. 
Le chapitre relatif aux dépenses du ministère de l'intérieur est adopté dans 

son ensemble. 

La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CEUSEOB.) 

Séance du 46 février 1848. 

PRÉSIDENCE DE M. BIGNOM, VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

m. PMmm demande la parole sur l'ordre du jour. Il dit que M. Tail-

landier a signalé hier plusieurs personnes dans la chambre qui avaient reçu 

des médailles. J'ai, en effet, reçu, dit-il, une misérable médaille, d'une va-

leur intrinsèque presque nulle , frappée en commémoration de la prise de, 

Saint-Jean-d'Uloa. On a cru devoir m'offrir cette médaille parce qu'il y avait 

sur les bâtiments de l'expédition des pièces d'artillerie à la confection des-

quelles je n'avais pas été tout-à fait étranger. Lorsqu'on a frappé des mé-

dailles d'une plus grande valeur à propos des chemins de fer , un grand 

nombre de députés en ont reçu. Je pense , pour mon compte , qu'il vaut 

mieux faire dé bons canons que de mauvaises lois. (On rit.) 

Une voix : De mauvaises lois auxquelles M. Paixhans a participé. 

M. 'i'iii.i.A*MHUI : Je n'ai pas voulu faire un reproche à M. le géné-

ral Paixhans ; j'ai dit seulement qu'on avait distribué à profusion des mé-

dailles aux membres des deux chambres et à divers fonctionnaires, et qu'on 

en avait été avare à l'égard des établissements publics. Or, la médaille de 

Saint-Jean-d'Uloa n'a été donnée qu'à sept ou huit de ces établissements. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion de la loi des comptes de 

184S (ministère de l'agriculture et du commerce). 

si. i.EE'oiiT-GiO'vssoLiiv présente quelques observations sur les en-

couragements donnés aux pêches maritimes. 

MM, de Beaumont , Leseigneur, Chegaray et le commissaire du roi sont 
entendus sur cette question. 

si. MVAVASSKUR : Il faut tenir compte d'un grand progrès. Autrefois, 

la plupart des navires qui allaient à la côte vendaient leurs produits à nos 

colonies, et faisaient un double voyage. Maintenant, les pécheurs ne cessent 

pas de se livrer à la pêche. 

M. »E ttAiWSUEViM,!?., à propos du chapitre consacré aux travaux pu-

blics extraordinaires, expose en peu de mots quels sont ceux de «es travaux 

qui peuvent être suspendus. 

si. UUSION : La chambre a discuté il y a quinze jours notre situation 

financière; dans peu de temps, elle discutera le budget de 1849. C'est alors 

que la question soulevée par M. de Rainneville pourra être examinée. 

si. IÏU «SB AI siovr (de la Somme) appelle l'attention du ministre des 

travaux publics sur les entraves et les retards qui arrêtent ou ralentissent 

les travaux dans le déparlement de la Somme. 

m. iti itni \ I»I puzf signale à la chambre ce passage du rapport, 

concernant les indemnités accordées aux préfet des départements où se font 

des travaux : 

« Votre commission s'étonne que ces allocations, au lieu d'avoir été sou-

mises aux chambres lors de la justification des prévisions servant à établir 

le montant des dépenses, ne leur aient été indiquées qu'à la suite des vé-

rifications matérielles de la cour des comptes. Votre commission s'est fait 

remettre le détail de la somme de 84,100 f. qui a reçu cet emploi en 1845; 

elle y a remarqué avec surprise des allocations qui datent de 1809, 1818, 

4825, et qui sont relatives à des travaux qui sont évidemment terminés, ou 

bien assez avancés pour ne pas nécessiter des travaux de bureau extraordi-

naires pouvant motiver des indemnités. Votre commission, en signalant ces 

faits, demande la suppression de ces dépenses, qui ne sont pas justifiées. » 

Le ministère accepte-t-il ce blâme? dit M. Bureaux de Puzy. 

M. JAYK : La commission n'a pas voulu exprimer un blâme. Elle a fait 

des observations dont nous tiendrons compte. J'ai déjà donné l'an dernier 

des instructions dans ce sens. 
M. BUREAUX. I>E PIJKV : Il faut que la chambre s'émeuve de cette 

prédisposition trop fréquente à donner au personnel les allocations allouées 

au matériel. Il faut aussi qu'on ne présente à la chambre que des plans 

suffisamment étudiés, et dont l'exécution n'entraine pas d'autres allocations 

supplémentaires. 

On entend encore sur cette question MM. Duprat et Collignon. 

On passe au ministère de la guerre. 
si. I.ESSEI»S : Je veux demander au ministre de la guerre quelques ex-

plications sur l'exécution de la loi du 20 juin 1845 sur l'armement des for-

tifications de Paris. 

L'orateur demande quelle quantité de canons est fondue, et où sont les 

canons et les affûts. 

si. TRÉZEL : La loi a été exécutée complètement. Les affûts ne sont 

pas encore commandés. Mais je donnerai à la chambre l'état des comman-

des faites. 
M. EESSEPS : On dit que la loi est exécutée ; j'affirme qu'elle ne l'est 

pas. La loi prescrit que l'armement doit être placé à Bourges. Le nombre 

des canons fabriqués pour cet armement est de 1,000 à 1,200, et il 

n'y en a pas un à Bourges. 

Une voix : Ils sont à Vincennes. 
si. AULABD : La loi du 20 juin 1845 est complètement exécutée dans 

toutes ses prescriptions II n'y a pas eu armement, il n'y a jamais eu une 

seule pièce de canon dans aucun des forts. 
Une voix: Mais à Vincennes ! . , 

si AIXABJ» : En 1845 et en 4846, sur le total nécessaire des pièces 

de canon 2" 088," on en a fabriqué 1,105 ; les commandes de 1847 sont de 

661 II n'y en a pas à Bourges. Les pièces ne sont pas à Paris non plus. A 

Bouges, il n'y a pas de terrain. On doit présenter, dans cette session, un 

projet pour l'achat du terrain qui contiendra les canons. 

Les pièces de l'armement de Paris sont en bronze et en fer. Celles en 

bronz.- sont à Douai, à Strasbourg et à Toulouse. Celles en fer sont dans 

les fonderies de la marine. Le matériel, tel que poudre, affûts projecti-

les, sera placé dans les casemates des forts. 1,421 affûts ont ete fabriques; 

535 sont commandés. . ... . .. 
On parle de Vincennes. En 1853, il y avait là 524 pièces ; amourdhui il 

y en a 520. Sur ce nombre, il y en a 17 qui appartiennent à la garde na-

tionale. . . . 
Voix à gauche : Il n'y a pl

u3
 d'artillerie de la garde nationale de Pans. 

M. AIXAR» : Enfin, elles lui appartiennent ; elle en peut faire ce qui 

ui conviendra. (Rumeurs.) 

Il est quatre heure ; la séance continue. 

Chambre des Pairs. 
Fin de la séance du 15 février. 

si. KE BOISSV conteste la moralité du projet de loi tel qu'il est pré-

senté. 
La discussion générale est close, celle des articles renvoyée à demain. 

La séance est levée. 

^Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 16 février. 

PRÉSIDENCE DE M. BARTHE, VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi relatif au travail des 

enfants dans les manufactures. 

« Art. 1". Les dispositions de la loi du 22 mars 1841 seront applicables 

aux enfants travaillant dans toutes les manufactures , fabriques , usines , 

chantiers et ateliers. » 

La commission propose d'amender cet article de la manière suivante: 

« Les dispositions de la loi du 22 mars 1841 seront appliquées dans les 

manufactures, les fabriques, les usines, les chantiers et ateliers occupant 

au moins dix personnes de tout âge et de tout sexe, ou cinq personnes, 

enfants, adolescents ou femmes. 

» La même application continuera pendant un an, après le jour où ces 

établissements cesseraient d'occuper l'un ou l'autre de ces deux nombres 

de travailleurs. 

» Les nombres ci-dessus pourront être réduits par voie de règlement 

d'administration publique. » 

si. ■»'■!Auronvr s'étonne que l'article 1er exclue des bénéfices de la 

loi les ateliers qui emploient moins de dix ouvriers. Ce sont justement, dit-

il , les ouvriers employés dans ces ateliers qui ont le plus besoin de la pro-

tection du gouvernement ; car ce sont généralement les plus pauvres et 

ceux dont les maîtres, peu fortunés eux-mêmes, sont le plus portés à les ac-

cabler par un travail excessif. 

L'orateur propose, en conséquence, de révenir à la rédaction du gouver-

nement. 

M. mnpisr, rapporteur, ne s'y oppose pas si le gouvernement déclare 

pouvoir faire exécuter la loi. 

si. D'ARKOUT soutient que cette exécution est possible au moyen 

d'inspections. 

Il est quatre heures ; la séance continue. 

COUR D'ASSISES DE LÀ HAUTE-GARONNE. 

PRÉSIDENCE DE M. DE LABAUME. 

Affaire Cécile Commettes. 

VIOL ET MEURTRE. m FRÈRE DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE ACCUSÉ. 

Suite et fin de l'audience du 12 février 1848. 

On continue l'audition des témoins. 

L'huissier appelle la femme Sabalier. 

M. le président au témoin : Vous jurez de dire la vérité ? — R. Oui, je 

le jure. 

D. Vous dites que vous le jurez ? Asseyez-vous. Votre nom? — R. 

Madeleine Sabatier. 

D. Votre profession ? — R. Je fais des ménages et suis dans l'occasion 

domestique à.la journée, à Toulouse, depuis dix-sept ans. 

D. Connaissiez-vous l'accusé avant l'assassinat? —R. Je ne connais ni ne 

connaissais aucun frère. 
D. Racontez-nous ce que vous avez fait pendant toute la journée du 15. 

— R. J'allais chercher des sardines le jeudi matin ; je passai par la place 

Dupuy et par une rue qu'on appelle la rue Riquet. Arrivée au petit che-

min du cimetière, je trouvai devant une porte cochère la petite Combet-

tes qui était là, tenez (le témoin prend la pose dont elle parle , comme ça, 

là. Je lui dis:, « Tu t'en viens, Cécile?—J'attends mon maître », me répon-

ditelle, et moi je continuai mon chemin. Il pleuvait. J'ai vu, en me re-

tournant, un homme qui venait du côté des frères, avec un burnous, cou-

vert d'une casquette. et qui était avec Cécile. Ils venaient de mon côté, et 

moi je m'en suis allée. (Bruit.) J'arrivai chez M. Bonpierre lui faire son 

ménage pour le dîner, et puis je suis allée à ma maison m'occuper de 

mon ordinaire. 
M. le président : Et le lendemain ? 

Le témoin se trouble: Monsieur le président, avec ce grand monde ici, j'é-

prouve.... Je veux dire toute la vérité. Si je me trompe, vous m'excuserez; 

j'y reviendrai. Je ne veux pas mentir, ni pour les uns, ni pour les autres. 

(En disant- ces mots, elle jette les yeux sur l'accusé.) 

M. le président : Adressez-vous à moi. 

Le témoin, continuant : Le lendemain vendredi, j'entendis qu'on disait 

qu'on avait trouvé une fille au cimetière ; j'allai de ce côté. Je ne voulus pas 

y entrer, mais je sais que je m'écriai : « Pauvre enfant! hier, quand je l'ai 

vue qu'elle venait du côté des frères, si j'avais pu deviner sa mort, j'aurais 

bien regardé le-chemin qu'elle prit, ail y avait du monde là. La femme Gar-

rigade, qui demeure maintenant rue des Couteliers, entendit le propos : 

« Oui, je l'ai bien vue avec son monsieur », que je soutenais. «Prenez garde, 

me disait-on, qu'on vous mettra en prison. » Et il y avait tant de gens ! les 

uns allaient dans le cimetière, les autres dans le jardin des frères. 

Ces femmes disaient qu'elle avait disparu et qu'on ne savait pas où elle 

était passée. En revenant, je me rendis chez M. Bonpierre, et je montai avec 

M. Seguin. Nous avons parlé de cette mort. Je dis qu'il n'y avait personne 

chez les frères capable défaire un assassin comme ça. M. Bonpierre sortait 

de son lit. J'ai dit, moi, que ce n'étaient pas les frères, parce que je l'avais vue 

à dix heures et un quart ou moins un quart dans la rue. Et M. Bonpierre 

s'emportait quand je lui parlais de cela. Il me menaçait des galères si je ré-

pétais le propos. « La volonté de Dieu, répondais-jè. Si on veut me croire , 

on mecroira. On fera comme on voudra. » 

M. Bonpierre me critiquait de ce que j'allais à confesse. « Allez-y tant 

qu'il vous plaira, mais ne parlez pas de cette fille », qu'il disait. On m'a 

menacé de votre sévérité et de celle de M. le procureur-général. M. Bon-

pierre m'a montrée aujdoigt dans la salle des témoins. 

M. le président : Il parait que ces menaces, seraient-elles vraies, n'ont 

pas influé sur votre résolution de dire la vérité ? 

Le témoin : Oui, monsieur. Je n'ai dit que la vérité depuis que j'ai vu 

Cécile Corabcttes. J'ai... 
M. le président : Ecoutez. Il arrive souvent que sous cette volubilité on 

fait passer des mensonges. Cessez maintenant ce récit, et reprenons les faits 

l'un après l'autre. 

D. Vous rencontrâtes Cécile, entre dix heures un quart ou dix heures 

moins un quart, le jeudi matin? — R. Oui. 

D. Il pleuvait? — R. Il pleuvait bien. 

D. La porte cochère où était Cécile fait saillie au dehors? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. De manière que la jeune fille n'aurait pu aucunement s'abriter? — R. 

Il ne pleuvait pas beaucoup. C'était une brouitlardine. 
D. Vous venez de dire tout-à-l'heure qu'il pleuvait fort. Décrivez mainte-

nant le costume de Cécile. — R. Elle était habillée simplement. Son jupon 

était dans le genre du mien, brun. 
D. Vous avez dit qu'elle était bien rangée, bien proprette, acaxado, pla 

poulidèto. Comment était-elle coiffée? — R. Elle avait un mouchoir à la tête. 

D. Remarquâtes-vous si elle avait sorti ses papillotes? — R. Non. 

D. Vous n'avez rien remarqué de ses ornements au cou? — R. Ce sem-

blait une chaîne blanche d'argent, à son cou. 

D. Et son panier? — R. Il était à côté d'elle. 

D. N'avez-vous point remarqué une médaille à son cou? — R. Oui ; ce 

semblait une médaille, une plaque, comme les autres en portent. 

D. Quand vous êtes passée, vous lui avez parlé ? — R. Oui ; je lui ai dit : 

i Que fais-tu là? » Elle me répondit : « J'attends mon maître. » Et puis, je 

le répète, en m'en allant, j'aperçus un monsieur qui accosta Cécile, et ils 

demeurèrent ensemble derrière moi; je ne vis pas le chemin qu'ils prirent. 

D. Pour voir ce monsieur et qu'ils vous suivaient, vous vous retournâtes 

donc? — J'ai vu qu'ils venaient après moi. 

D. Mais, donc, vous vous retournâtes? — R. Je ne sais point le côté 

qu'ils prirent. 

D. Mais vous ne répondez pas à ma question. Jusqu'ici nous en sommes 

à Cécile toute seule. Ne vous troublez pas. Vous dûtes vous retourner, puis-

que vous dites que vous les vîtes marcher sur vos pas. » 

sieur. Je vis un monsieur à burnous capucin, brun, et eii cas *^
u
' '

 n
ion 

costait Cécile à l'end, oit où je l'avais laissée, parce que j
e
 ^?'î

e
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cinq ou six minutes, pour changer le panier de bras sur i«e arrêu 
Broustet. - 19 P°rte 

D. Où sont-ils passés? Ils se sont donc évanouis? R je 

Je continuai mon chemin. Ils étaient à trente pas de moi q
uan

 i"
e fais
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çus. J'étais déj« contre la porte de Broustet.
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D. Bien; vous dites : s J'étais déjà sur la porte de Broustet n 

çus l'homme au burnous accostant Cécile » ? — R. Non, monsie ^ ■*'P*'-

D. Il n'y a qu'un moment que vous disiez qu'à peine aviez-v^ 

Cécile, et. en vous retournant, vous l'aviez vue accostée par t
e
°
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que cet homme lui avait parlé, et que, pendant que vous mar "k-
0nsie
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vous aperçûtes qu'ils vous suivaient. — R. Je ne l'ai pas dit z' '«Os 

D. Connaissiez-vous Conte le relieur ? — R. Non; je ne IV 
depuis l'é\ énement. connu q

ïç 

D. Qui sait si ce n'était pas lui qui accosta Cécile? — R. J
e

 „> 

D. Mais vous comprenez bien que, puisque Cécile vous avait r|
Sa
'
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tends mon maître », ce ne pouvait être que Conte. Vous co '■<^'at-
taille aujourd'hui. Vous devez vous rappeler si c'était le monsie

 n
,
aissez tf 

nous. — R. A peu près de sa taille.
 ur en
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D. Nous reviendrons à cette question. Passons. Vous allâtes d 
M. Bonpierre, et vous y entrâtes avec M. Séguin? onc chei 

M. le procureur-général, interrompant, revient sur le costume d 

décrit par le témoin dans la première instruction. Les dires d'alor' '
e 

féraieot de ceux d'aujourd'hui qu'en ce qu'elle parlait d'un tablier A ai 

-selinc-laine, ce qu'elle nie formellement à l'audience. e raous-

M. le président fait répéter au témoin le propos qu'elle tint chez M 

pierre le lendemain du crime. Ces répétitions paraissant lui déplaire M " 

président lui dit : Voulez-vous m'écôuter avec patience ? Savez vu' - ^ I 

vous exercez beaucoup la mienne ? Eh bien ! je ne vous demande
 US,l''!e I 

juste réciprocité. Sans devancer les questions que je vous adresse
 c 

tez-vous d'y répondre. ' en' 

D. Vous avez dit chez M. Bonpierre, ou vous avez raconté l'événem 

que les frères n'étaient pas coupables de ce coup-là ; que, d'après l'he '•' 

laquelle vous vîtes Cécile dans la rue, ce crime n'avait pu être commis "h ' 
eux? — R. C'est possible que j'aie dit comme ça. 

D. Combien de temps restàtes-vous chez M. Bonpierre ? R. Je ne s ■ 
pas précisément. 

D. Il y a donc des choses que vous avez su mettre dans votre mémo' 

et d'autres qui n'ont pas voulu y demeurer? Je passe cette question C 

bien de temps après l'événement avez-vous continué de servir SI n"
11

' 

pierre ? — R. Je ne sais pas bien ; c'est la veille du jour, ou le jour n" I 
l'on m'envoya chercher au Sénéchal. °ue 

D. Votre déposition au Sénéchal étant du 7 mai, vous demeurâtes don 

encore chez lui vingt-deux jours. Et puisqu'il était passionné contre l'éta 

blissement des frères, il n'avait pas été curieux de vous demander des ej! 

plications? — R. Toutes les fois qu'il en parlait, je ne disais rien; il
 m

'
w

! 
rait frappée, il m'aurait tuée. 

D. Comment ! il s'emporterait à ce point-là, M. Bonpierre ? — R. n
es( 

si vif cet homme ! e Dieu vous préserve de dire que vous ayez vu Cécile ■ 

j'ai au moins trente témoins, disait-il, poor vous faire mettre aux galères-

j'ai des protections, des braves gens, pour vous faire punir si vous révé-
lez ce fait. » . 

D. Av-ez-vous trouvé d'autres personnes à qui vous ayez parlé de votre 

secret? — B.. J'en ai parlé, vingt jours après, à Mme Bonnet, rue du Séné-
chal. Non.... 

M. le président, interrompant : Tenez, à ce seul fait, je commence s 

concevoir des doutes sur la sincérité de votre déposition. — R. Eh ! mon I 
Dieu ! je sais bien. 

M le président : Comment! avec cet entraînement de paroles dont nom I 
sommes témoins, vous auriez gardé un pareil secret vingt jours, et ne 

l'auriez confié à Mme Bonnet que la veille de votre déposition? — R.Mè 

j'étais allée au cimetière. Là, des messieiffs se rassemblèrent, et j'en pu-

lai devant M. Andrie utils. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, que j 

M. Andrieu soit entendu. 

M. le président : N'êtes-vous point allée chez la femme Combettes ? -
R. Oui, après l'événement, un jour que j'allai au marché. 

D. Lui parl'ites-vous de ce que vous avez vu? — R. De rien, jamais, 

D. Lui avez-vous donné de l'argent? — R. Je voulais, elle refusa; mafe 

je me gardai de lui parler de Cécile. 

D. Vous êtes allée donner des consolations à la femme Combettes, vous! 

Vous saviez depuis dix-huit ou vingtjours avec combiende zèle la justice avait i 

recherché les auteurs de ce grand crime ; vous saviez quel intérêt la fa- l 
mille Combettes devait avoir à apprendre quelque chose de la pauvre ™ 

fant assassinée.... et, en lui donnant des consolations, vous n'avez pas 

placé en première ligne yotre secret ? — R. Oui, j'allais lui porter quel-
que peu d'argent. 

D. Que gagnez-vous par mois ? — H. Environ 20 fr. 

D. Vous avez de la famille? — R. Ils n'ont pas besoin de moi. 

D. Votre mari est-il mort ? — R. Non; il y a vingt-deux ou vingt-trois an-
que nous sommes séparés. (Rumeurs.) 

E. Et vos enfants? - R. L'un a vingt trois ans, l'autre vingt-six ou vingt- I 
huit. Voilà tout. Ces enfants travaillent et n'ont pas besoin de moi. 

Sur l'invitation de M. le président, le témoin fait rénumération de ses di-

vers gages : M. Bonpierre, 5 fr., deux autres, MM. Céria et Dore, 6fr, 

chacun. Quant à M. C...., employé de préfecture, ajoute le témoin, « j 
n'est pas fixé. 

M.-le président: En supposant que vos moyens d'existence s'élevasseul 

à 18 ou 20 fr. par mois, avec ces 20 fr., pouvez-vous faire des cadeaux de 

4 fr. ? — R. Monsieur, j'aime beaucoup à faire des aumônes, et mon offit I 
chez Combettes était un etfet de ma bonté. 

D. Que lui avez-vous dit ? — R. Que quelqu'un plus lui en donnerait 
d'autre. 

D. Vouliez-vous dire que vous en aviez de quelqu'un plus? — R. Oui, 
Monsieur le président. 

D. 11 faut que vous me disiez quel est ce quelqu'un plus qui aurait d»nn' I 
d'autre argent, — R. J'ai servi mon maître vingt-un ans. Il me laissa de I 
l'argent pour faire des aumônes. 

D. Si cet argent était donné, ce n'était pas sur celui-là que vous comp-

tiez ? — R. Non, car je le distribuais à mesure qu'on me le donnait. 

Le témoin donne des signes d'impatience. 

M. le président : Vous avez servi un maître vingt et un ans. II vous ' I 

laissé de l'argent pour faire de bonnes œuvres. Que vous restc-t-il de ses v J 
béralités, de vos gages? 

Le témoin : Six cents francs que j'ai à Castelnaudary, et que je ne p"1' 

retirer qu'en déboursant 50 ou 55 f. de frais. 

D. Je vous loue de vos économies, mais il reste que vos offres chezC01"' 
bettes étaient en disproportion avec vos ressources. Et vous dites quece 

mot quelqu'un plus s'applique au mort qui vous a donné? — R. Oui,el * 

j'avais su! .Mais mon offre était une inspiration de ma conscience. 

D. Comment ronnaissez-vous la femme Combettes ? — R. Je l'avais f 

souvent quand elle vendait des mouchoirs dans une panière. 
D. La femme Combettes a dit qu'elle ne vous connaissait pas. — R ™ 

peut dire ce qu'elle voudra. Elle me connaît. 

D. Voilà pour la mère. Passons à la fille. .Dans quelles occasions a""* 

vous fait connaissance avec Cécile? — R. Elle vendait des mouchoirs d80-' 

la rue. Moi, je vends de la laine ou autres marchandises. 

D. A quelle époque avez-vous commencé ce commerce? — R. l'ï 

long-temps. 

15. Vous le faites encore? — R. Oui, quand je peux, malgré mes n 
nages. -. 

D. Comment l'avez-vous rencontrée, Cécile? —R.Quand j'allais fa're 

commissions pour les uns ou pour les autres , je l'apercevais souvent. 

< D. Depuis quand aviez-vous cessé de la voir? — R. Depuis qu'elle e 
chez le relieur. ^ 

D. Il y a donc au moins un an et demi. Et si au lieu d'un an ei " ^ 

nous mettions deux ou trois ans, dans ce peu de temps il s'opère un S
 e 

changement dans la physionomie d'une jeune fille. Quand vous di
le

* "j
4 

vous la rencontrâtes» est-ce elle qui vous a parlé, ou vous à elle? — ..'
 se 

n'ai pas bien causé avec elle. C'est moi qui lui ai adressé la parole, t ^ 

i mit à me regarder et à rire. Alors je lui dis : ï Veux-tu t'en venir • 

me répondit: « Non; j'atténds mon maître. »
 cn

ii» 

i j D. Il est certain que, pour qu'une rencontre de ce genre ait heu 

deux personnes, il faut qu'elles se voient quasi tous les jours, ci 



• r bonsoir ; mais pour dire : * Viens-t-en, Cécile», il faut être bien 1 
bonjour,

 b
;
cn

.
 écoutez
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i. Pour le moment je ne vous adresserai i 

"■Entres auestions. Vous nous écouterez. J"aurai les yeux sur vous jus- < 
P

> moment où je serai éclairé sur le mérite de votre déclaration. Je ne ! 

^
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nas vous dissimuler d'avance que la position dans laquelle vous vous i 

, ,7 est <rave : mais pour vous, comme pour ceux qui ont déjà été en- i 
P lus et=qui m'ont mis dans le cas de recourir à la rigueur de mon de- -

• ie n'agirai jamais qu'avec beaucoup de réserve, et lorsque vous m'au- , 
T° forcé d'acquérir une conviction qui n'est pas„encore formée. Pour le i 
rCÎ

 îent je me contenterai de mesures provisoires. Votre conduite à venir 

aidera' si elles doivent cesser ou prendre un caractère définitif. 

Mc Joly : Je voudrais qu'on montrât au témoin le panier qui est là dans 

les pièces de conviction ; qu'il nous dise si c'est celui qu'elle aurait vue 

Anns la rue à Cécile. 
L'huissier montre le panier à cette femme, qui, après l'avoir examine , 

.... j^onj l'autre était plus grand et plus grossier. 

M 'e président au témoin : Vous reconnaîtriez donc son panier? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 
«c j

0
ly

 :
 Le témoin a assuré qu'après avoir" vu Cécile et lui avoir parlé, 

lies avaient fait un bout de chemin presqu'ensemble, et qu'après cela elle 

favait perdue. Je voudrais savoir avec elle si, dans quelques conversations 

en ville, elle n'a pas été plus loin , et si elle n'a pas voulu préciser le lieu 

où le crime avait été commis, indiquant, une maison en dehors de l'établis-

sement des frères, qu'elle savait de source certaine, je le répèle , où on 

«ait assassiné cette enfant, et qu'elle le déclarerait à l'audience. 

La question ainsi posée au témoin, il répond : Je n'ai pas dit cela : là on 

aV
dit tué Cécile. J'ai entendu dire le jour que le commissaire de police 

fouillait les maisons du quartier... 
M. le président, interrompant : Nous divaguons; je ne vous demande pas 

ce que vous avez entendu dire depuis peu; avez-vous tenu le propos? 
Le témoin : Oui, j'ai dit qu'on avait tué Cécile dans une autre maison , 

parce que le monde le disait le 1(1 avril, le monde. 

M' Jo'y : E"e mt au docteur Panassié qu'elle savait et qu'elle indiquerait 

à la justice la maison où la fille avait été tuée, et qu'elle réservait ces dé-

tails pour l'audience, comme le sachant bien. 
M. le président-au témoin : A présent, ceci sera plus clair. Je vous de-

mande si vous n'avez point parlé ainsi au docteur Panassié. 

Le témoin : Il est vrai que je l'ai dit. 

D. Bien plus vrai aussi que j'ai eu bien de la peine à vous le faire dire. 

Pourquoi avez-vous dit cela à M. Panassié? — R. Parce qu'il me disait qu'on 

voulait me faire passer pour faux témoin. 

M. le président ordonne qu'en vertu de son pouvoir discrétionnaire , 

la femme Garrigade, Andrieu et le docteur Panassié seront entendus. 

L'audience est suspendue un quart d'heure , puis r eprise à deux heures 

et demie. Le président manifeste le désir d'entendre certains témoins qui 

peuvent éclaircir la déposition de Madeleine Sabatier , comme ayant été 

nominativement cités dans cette déposition; mais comme ils ne sont pas en-

core arrivés, il va continuer l'audition de Madeleine. 

M. le président : Il est encore une circonstance de votre déposition sur 

laquelle nous ne sommes pas revenus. Vous avez dit que quand vous avez 

vu Cécile, elle arrangeait un mouchoir qui ornait sa tête, n'est-ce pas ? — 

R. Je ne me souviens pas si j'ai dit cela; je ne sais pas si c'est le mouchoir 

qu'elle avait sur la tête ou une autre chose , mais elle arrangeait un 

mouchoir, et, de plus, elle s'était baissée pour essuyer ses souliers. 

D. Si vous ne vous le rappelez pas, je me le rappelle, et je pense que 

MM. les jurés se le rappellent aussi. Vous avez dit que quand vous l'avez 

rencontrée elle arrangeait son mouchoir sur la tète. Vous avez dit aussi 

qu'elle avait un panier sur la fenêtre; où était ce panier? — R. Sur l'appui 

de la fenêtre. 

D, Les réflexions que vous avez faites tout-à,-l'heure, et qui vous ont en-

gagée à donner des explications nouvelles sur l'opération à laquelle elle se 

livrait en arrivant, auraient dû vous avertir que vous fâisiez aussi une erreur 

grave sur la position du panier. Maintenant , je vous demanderai si vous 1 

n'avez pas dit, jusqu'à aujourd'hui, que vous aviez vu ce panier à son bras. 

— R. En s'en allant, elle avait son panier au bras. 

D. Vous n'avez pas parlé de cela; vous n'avez parlé que de l'appui de 

la fenêtre. Vous l'avez donc vue ainsi ayant son panier au bras , et vous 

vous êtes aperçue qu'cl'e était suivie d'un monsieur? — R. Quand je mar-

chais, je les ai vus derrière'. • 

D. On vous donnera lecture de votre déclaration, et voussverrez que 
c'est à peu près cela. 

.La lecture du procès-verbal est faite. 

M. le président : Eh bien! vous venez d'entendre la lecture de cette dé-

claration. Elle ditfère surtout en un point bien essentiel : c'est qu'alors vous 

nous rappeliez très bien que si vous aviez vu Cécile, c'était le 8 ou le 9 du 

mois d'avril, et vous ne pouviez vous tromper parce que vous aviez dans 

voire poche une pièce de 5 f. que Bonpierre venait de vous payer pour son 

mois de ménage. Aujourd'hui, au contraire, vous affirmez que vous avez vu 

Cécile le la avril 5 positivement la veille du jour où Cécile a été trouvée 

dans le cimetière. Je vous demanderai maintenant si , à l'époque où vous 

avez vu Cécile, vous aviez fini toutes vos commissions. 

Le témoin : Oui, j'avais fini toutes mes commissions. 

D. Le lendemain était un samedi. Vous avez commis une autre erreur. Vous 

venez d'expliquer pourquoi M. Bonpierre vous avait donné de l'argent; c'était 

pour acheter un gigot, attendu que vous deviez le manger le dimanche. 

Mais voici quels détours vous prenez. M. Bonpierre prouve avec son carnet 

de dépense qu'il vous avait payée le 7 avril; si vous aviez de l'argent dans 

la poche, c'était donc le 8 ou le f), et non pas le 15. Alors vous persistez, et 

vous dites : « J'avais bien de l'argent dans la poche , mais M. Bonpierre 

m'en avait aussi donné la veille pour, acheter un gigot qu'il devait manger 

le dimanche suivant. » Je vous demande alors de quelle veille vous voulez 

parler et à quelle époque M. Bonpierre vous avait donné cet argent; vous 

avez dit qu'il vous l'avait donné la veille du dimanche.—R. C'était bien ça. 

D. Eh bien! la veille du dimanche, ce n'était pas jeudi, ce n'était pas 
vendredi. — R. Je me trompais. 

D. Je ne suis pas convaincu que vous vous soyez trompée. J'ai dit que 

cela était grave, vous n'avez pas pu vous méprendre. Si vous aviez à la po-

che une pièce de cent sous, ce n'étaient que les gages que M. Bonpierre vous 

wait payés. Car vous dites, je crois, que si M. Bonpierre vous avait donné 

oe 1 argent pour acheter un gigot, il vous l'avait donné le jeudi matin ; vous 

«iriez gardé l'argent du gigot depuis le jeudi 8 avril jusqu'au jeudi 15 avril.— 

• L argent que M. Bonpierre m'avait donné, je l'avais toujours à la poche, 

a veille de la mort de Cécile, j'avais pris aussi chez moi cent sous en mon 
le' ,e me suis trompée ; comme j'avais eu de l'argent la veille, il m'a 

™>le que c'était celui que M. Bonpierre venait de me donner. (Murmures.) 
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fenêtre vers neuf heures et un-quart. Madeleine arriva; je ne lui avais 

donné aucune commission, c'était d'elle-même qu'elle venait. Je lui deman-

dai si elle venait de l'enterrement; elle me dit : « Non, puisquils sont la. » 

De ma fenêtre je vois la porte du cimetière ; je vis, en effet, le convoi qui 

entrait. Madeleine resta à ma fenêtre. On fit l'enterrement; et M. (le nom 

nous échappe), ancien employé, et un nommé Pierre s'aperçurent que Ma-

deleine était à ma fenêtre. Elle lit ensuite mon déjeuner et resta jusqu a 

onze heures dans mes appartements. 
M. le président : Vous avez la date de cette mort; on peut s'en assurera 

l'etat-civil? 
Le témoins R. Je m'en suis assuré moi-même. 

D. Nous pouvons savoir par la famille à quelle heure eut lieu le convoi. 

Où loge le veuf? — R. Sur le boulevart Napoléon; il se nomme Félix. 

M. le président: Prenez note des susnommés, nous les appellerons aux 

débats. . 
Le témoin : Le vendredi matin, j'élais couché à neuf heures. On m'an-

nonça qu'on avait trouvé un cadavre dans le cimetière Saint-Aubin ; je dis à 

Madeleine : « La fille qu'on a tuée appartenait à une femme qui allume les 

réverbères. » Elle me dit : « Oh! pauvre Marion! » Je ne savais pas quelle 

était cette femme , je fus étonné que Madeleine la connût, et qu'elle s'ap-

pelât Cécile au lieu de Marion, quand je lus les journaux. 

Le soir, elle eut une entrevue avec Franjus, qu'elle rencontra sur le 

boulevart. Dans cette entrevue, elle parla de cet événement. Elle a tou-

jours été bavarde; elle me disait que c'étaient les ennemis des frères qui 

les accusaient, et que ces gens-là étaient innocents. 

D. A quelle époque vous fit-elle la confidence qu'elle avait vu cette fille ? 

— R. Vers le 5 ou le 7 mai, elle me dit : s Le gros monsieur des Puits-] 

Clos ne vous estime plus; j'ai vu cette fille à Saint-Aubin. » Je ne lui de-

mandai pas d'explication. Le 7 mai, vers trois heures, je rentrais chez 

moi; le tailleur qui demeure au premier vint et me dit : « Le commissaire 

central est venu chercher Madeleine ; il pensait qu'elle avait tenu quelque 

propos. » Le soir vint un huissier me dire d'aller chez le juge d'instruction. 

Je rentrai chez moi; Madeleine vint. Le lendemain, j'allai chez le juge d'in-

struction; je lui parlai de Madeleine et lui dis: a Je pense que vous en ti-

rerez quelque chose. » Il me dit: «c Hier, je l'ai vue. » Le soir, il se pré-

senta un jeune homme pour demander Madeleine ; je lui dis : s De quelle 

part venez-vous? » Il me dit: .« C'est de la part de sa nièce. » Le lende-

maiu matin, comme je sortais, le tailleur vint au devant de moi et me dit: 

« Vous n'avez pas reconnu le jeune homme qui est venu demander Made-

leine ? — Non. — C'est le commis du sieur Combes, épicier, qui a dit à 

Madeleine qu'il ne vous estimait plus. » Le lendemain, dimanche, Raymonde 

vint chez moi et me dit : « Madeleine est venue ce matin avec un livre de 

prières sous le bras, pour se plaindre que ce n'était pas le 7, mais le 8, que 

vous l'aviez payée; le portier l'avait traitée fort mal, et alors elle ajouta : 

Moi, j'aurai une robe, et vous, vous irez en prison. » 

D. Franchissons du 8 au 15. Vous avez été appelé plusieurs fois en té-

moignage ; vous avez cherché à vous rappeler toutes les circonstances qui 

pouvaient fixer votre mémoire sur les événements qui se sont passés le 15; 

vous dites que c'était ce jour qu'on enterrait la femme Siozat, et vous vous 

rappelez qu'au moment de l'enterrement, quand il entra au cimetière, Ma-

deleine était à la fenêtre. A t-elle quitté vos appartements? — R. Madeleine 

a si peu quitté mes appartements que les personnes qui revenaient de l'en-

terrement m'ont vu avec elle. 

D. A quelle heure est revenu l'enterrement? — R. A dix heures. 

D. Madeleine persiste à dire qu'elle est entrée chez vous à huit heures 

du matin, et que, comme elle avait beaucoup de choses à faire, elle n'avait 

fait qu'allumer le feu et était partie. Cependant vous étiez au lit, et, sans 

vous lever, vous lui dites de prendre un fruit sec? — R. J'étais levé. 

D. Je pense que vous ne mettez pas les fruits secs à la disposition de 

Madeleine ? — R. Non, monsieur; elle n'a pas la clef. 

D. Le lendemain, a quatre heures , alla-t-elle chez vous ? — R. Vers 

neuf heures. 

D. Y avait-il chez vous un M. Séguin ? Etes-vous dans l'usage de le rece-

voir ?—R. Ce jour-là il n'était pas chez moi. . 

D. Elle ajoute que lorsque vous avez entendu parler de cet événement , 

vous vous êtes emporté, et vous avez dit: «Il n'y a que les frères qui ont pu 

commettre ce crime. » —R. Je ne le savais pas; comment voulez-vous que 

j'accusasse les frères ? 

D. Est-ce Madeleine qui vous a donné la première nouvelle ? — R. Non. 

Après mon déjeuner, j'allai sur les lieux devant la grande porte; je vis le 

juge d'instruction qui se retirait Le lendemain 17, M Seguin vint ; il me 

dit:» Voulez-vous que nous allions du côté du cimetière? » Nous y allâmes ; 

je connus alors l'arrestation de Conte , mais il n'était pas question des 
frères. 

D. Etes-vous bien certain que la première opinion que vous avez pu avoir 

sur cette affaire ne peut dater du 16? car dans ce temps vous ne pouviez 

deviner qu'on accusât les frères. —R. Comment voulez vous que j'accusasse 

les frères ? Je n'étais pas leur ennemi : c'est moi qui ai fait mettre le petit-

fils de Madeleine chez les frères. 

D. Je vous demande à quelle époque celte femme vous a dit pour la 

première fois : « J'avais vu cette fiile dans la rue? » — R. C'est le 4 ou le 
5 mai. 

D. Depuis lors vous lui avez imposé le silence ? — R. Du tout. 

D. Ce serait le jour qu'elle dit : « Le gros monsieur des Puits-Clos ne 

vous estime plus. » Est-il vrai que ce monsieur ne vous estime plus? — R. 

Depui s nous n'avons eu aucun rapport ; nous allons au Salon à côté l'un 

de l'autre, mais nous ne nous parlons plus. 

D. Avant de vous mettre en rapport avec Madeleine , je voudrais vous 

demander quelque chose. Aviez-vous vu cette femme aussi bien vêtue qu'elle 

l'est? — R. Jamais. 

D. On a, en effet, aperçu que la première fois qu'elle fit ses observations 

à la justice elle était presque en haillons. —R. C'est vrai. 

D. Maintenant, il paraît que c'est là son costume habituel. Je vous de-

manderai si vous n'avez pas à donner sur les facultés mentales de cette 

femme quelques renseignements utiles à la justice.—R.EUc n'est pas folle. 

D. Serait-elle sujette à une exaltation religieuse , politique? — R. Reli-

gieuse; elle se confesse souvent. 

D. Elle peut le faire sans être sujette à aucune exaltation telle que je l'en-

tends ; mais a-t-elle donné des signes d'un désordre dans ses idées ? — R. 

Non, monsieur. 

M. le président : Voyons, Madeleine, avez-vous entendu la déclaration 

de M\ Bonpierre ? 

Madeleine : J'étais ici. 

D. M. Bonpierre dit que c'est le 8 du mois d'avril qu'il vous a donné un 

écu de cinq francs, et qu'il vous a remis aussi un fruit confit pour porter à 

Raymonde. — R. Il ne m'a pas donné le fruit confit en. même temps que 

l'écu de cent sous. 

D. Cela n'est pas important. Ce qui est important, c'est de savoir si c'est 

le 8 ou le 15 qu'il vous a dit : c Portez cela chez Raymonde, et dites-lui 

que je l'attends à dincr pour dimanche. » Est-ce le 8 ou le 15 ?—R. C'était 

le jeudi matin. 

Madeleine entre dans des détails sur les relations privées de M. Bonpierre. 

Vainement M. le président veut-il la rappeler à la question , Madeleine 

semble toujours vouloir tourner autour. 

M. le président à Madeleine : Voilà pour la journée du 15. Les contra-

dictions ne sont pas partielles, mais elles portent sur tout. IL est si vrai que 

ce que vous dites du 15. s'est passé le 8, que vous n'êtes pas sortie. Avez-

vous su qu'il soit mort dans le voisinage une femme nommée Siozat? 

Madeleine : Je sais que Mme Siozat est morte. 

D. Vous souvenez-vous de son enterrement? — R. J
e
 ne m'en souviens 

pas, parce que j'avais des affaires. 

D. Vous n'avez pas vu l'enterrement de Mme Siozat?—R. Je ne l'ai pas vu. 

D. De la fenêtre de M. Bonpierre vous pouviez le voir. — R. Si je l'ai 

regardé, je ne me le rappelle pas. 

1). M. Bonpierre prétend que Mmc Siozat est morte le 13, qu'on aurait 

dù l'ensevelir le 14, et que ses funérailles se sont faites le 15. Il était à la 

fenêtre avec vous, (avec force) oui, avec vous, quand l'enterrement entra 

au cimetière à neuf heures. — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Comment! la mort d'une femme que vous connaissiez laisse moins 

d'impression sur vous que la rencontre d'une jeune tille que vous ne con-

naissiez pas? — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Vous disiez qu'on accusait les frères? — R. J
e
 ne savais pas qu'on 

accusât les frères. 

D. Vous saisissez ma question, et vous ne voulez pas y répondre. Je ne 

vous demande pas si vous saviez qu'on accusât les frères ; je vous demande 

si vous disiez à M. Bonpierre : « On accuse les frères. » 

Le témoin revient toujours aux faux-fuyants qu'il a déjà employés. 

Le président insiste pour une réponse directe. 

Madeleine : C'est moi qui ai dit qu'on accusait les frères. 

M. le président : Etait-ce bien charitable de dire le vendredi, à neuf 

heures et demie du matin, qu'on accusait les frères? Le lendemain, le sur-

lendemain même, on n'osait pas. Passons à un autre fait. Vous avez trouvé 

M. Seguin chez M. Bonpierre, mais ce n'est pas le 15 ni le 16 ; c'est le 17. 

Madeleine prétend que M. Bonpierre l'a menacée, qu'il la voulait battre, 

qu'il lui disait mille injures. (M. Bonpierre, pendant la déposition de Ma-

deleine, hausse les épaules et branle la tête ; il semble prendre le témoin 
en pitié.) 

M. le président : Il ne s'agit pas de cela. Nous constatons un nouveau 

désaccord. En effet', tandis que vous prétendez avoir trouvé ce jour-là M. 

Bonpierre avec M. Seguin , M. Bonpierre , au contraire , prétend que vous 

l'avez trouré seul ; il prétend que vous ne l'avez pas trouvé avec M. Se-
guin le 13, ni le 16, mais le 17. <• 

M. Bonpierre confirme cette assertion. Ce n'est que le 17 que nous al-

lâmes au cimetière, dit-il ; là, nous apprîmes qu'un avait arrêté Conte. 

M. le président : Jusque-là, vous vous rappelez très bien que vous n'ac-

cusiez pas les frères, même mentalement. Ce souvenir-là, ce me semble, se 
serait bien conservé. 

Le témoin : Plus tard, chacun peut avoir son opinion ; mais alors je ne 

pensais pas à accuser les frères. 

M. le président à Madeleine : M. Bonpierre ne vous a-t-il pas en<*a"ée à 

mettre votre petit-fils aux frères ? 

Madeleine : Non. M. Bonpierre ne m'a jamais dit cela. 

M. Bonpierre : Cet enfant était à l'enseignement mutuel, chez M. Labéda. 

Au reste, je crois n'avoir pas besoin d'insister ; je n'ai aucun intérêt à tout 

cela, mais je n'aime pas le mensonge. . -

(M. Bonpierre est, dit-on, connu par ses opinions légitimistes.) 

M. le président à Madeleine : Etiez-vous vêtue comme à présent? 

Madeleine, relevant sa robe et montrant son jupon : Et comment voulez-

vous que je sois habillée? En été, on porte ceci. Si je n'étais pas bien ha-

billée, c'est que je ne le voulais pas ; j'avais de l'argent, je le pouvais bien. 

D. C'est qu'il est intéressant pour nous de savoir si cet argent a une 

source honnête. — R. Maintenant je ne fais rien , je ne me salis pas avec 

les casseroles et tout ça; alors je suis propre. 

D. Cela ne devrait pas vous enrichir de ne pas travailler. — R. Deman-

dez à M. Bonpierre si je ne suis pas bien vaillante. 

M. le président à M. Bonpierre : Connaissez-vous quelques ressources à 
cette femme ? 

M. Bonpierre : Elle a un fils de Calmon, pour lequel je lui prêtai un jour 
20 f. ; je ne les ai plus revus. 

M. le président à Madeleine : Est-ce vrai ? 

Madeleine : Oui, même aussi 20 f. pour mon autre fils, et 20 que je lui 
dois. 

Le témoin s'abandonne à sa volubilité ordinaire ; on n'entend plus qu'un 

bourdonnement. 

M. le président : Il paraît que, quoique M. Bonpierre soit emporté, il a 

parfois eu pour vous de bons procédés. 

(A M. Bonpierre.) Comprenez-vous que cette femme ait pu , uniquement 

poussée par sa charité , faire une offrande de 4 f. ? 

M. Bonpierre : Au contraire, Monsieur le président. J'avais le projet de 

retenir peu à peu sur ses gages la somme qu'elle me devait ; mais sa pau-

vreté fit que je ne persistai pas. C'est pourquoi je l'ai payée le 8 ou le 9 avril 

au lieu du 7, jour d'échéance, selon mon carnet. 

D. Je comprends, par votre déposition, que vous n'avez pas d'animosité 

contre cette femme. Vous aurait-elle jamais irrité? — R. Non, jamais. 

M. le président: C'est que votre déposition est non-seulement en désac-

cord, mais même diamétralement opposée à celle de la femme Sabatier. Je 

crois, il est vrai, que la cour optera aisément entre ces deux témoignages. 

Nous nous proposons de continuer nos explorations sur ce point ; cepen-

dant nous considérerions comme dangereux que cette femme fût complè-

tement libre. En conséquence, nous ordonnons que Madeleiné Sabatier res-

tera provisoirement sous la garde de la gendarmerie jusqu'à ce qu'il soit dé-

finitivement statué sur le mérite de sa déposition. 

M. Bonpierre demande à exposer un nouveau fait : Samedi dernier, je 

rencontrai le docteur Panassié, qui me dit : « J'ai vu Madeleine ; elle pro-

met de dire bien des choses à la justice ; elle réserve pour les débats de 

nommer la maison où Cécile Combettes a été tuée. » 

On introduit-le docteur Panassié. 

M. le président : Nous vous avons fait appeler en vertu de notre pouvoir 

discrétionnaire pour avoir à nous donner des détails sur un fait que vient 

de nous rapporter M. Bonpierre. 

Le fait est exposé au docteur Panassié. 

Le docteur : J'ai , en effet , rencontré, il y a quelques jours , dans la 

rue des Lois la femme Sabatier, qui insista vivement pour me parler ; 

elle se proposait de désigner à la justice le lieu où le meurtre de Cécile avait 
été commis. 

M. le président : Femme Sabatier, approchez. Répétez-nous ce que vous 
avez dit au docteur Panassié. 

Le témoin : Je dis que je connaissais à peuprès le lieu du crime. 

D. C'est maintenant que vous ajoutez ces mots à peuprès. Ne retenez pas 

plus long temps un secret aussi important pour découvrir la vérité ; citez-

nous la maison. — R. C'est la maison de Riquet, du côté du canal. 

M. le président : M. Aumont nous renseignera là-dessus. 

M. Aumont se lève : C'est une maison très honnête, située dans une petite 

rue aboutissant auprès du canal. Elle esthabitée par cinq ou six personnes, 

notamment par des gardes d'octroi. 

M. le pré nient à la femme Sabatier : Vous avez aussi parlé d'une petite 

fille qui aurait entendu des cris de détresse sortir de la maison ; nommez-

la. — R. Je ne la connais pas ; je sais seulement que c'est une petite en-

fant grande comme ça. (Le témoin se baisse.) 

On introduit la femme Marie-Claudine Garrigade-Malaret, à qui la femme 

Sabatier a déclaré avoir fait le premier aveu de sa rencontre du 15 avec 
Cécile. 

M. le président: Vous êtes appelée en vertu de notre pouvoir discrétion-

naire, nous ne pouvons exiger de vous le serment. Vous n'en mésuserez 

pas. Etes-vous parente, alliée ou connaissance de l'accusé ? (Madeleine Sa-

batier fait des signes, très aperçus, d'intelligence au témoin. M. le procureur-

général fait placer un huissier entre les deux femmes.) 

Marie Garrigade, avec assurance : Je connais cet homme-là, parce qu'é-

tant née dans le quartier et ma maison étant située vis-à-vis le cimetière, 

j'allais à la messe chez les frères. C'est là que j'ai vu l'accusé. 

M. le président : De votre maison n'avez-vous pas vu porter le cadavre 
de Cécile dans le cimetière ? 

Le témoin : Non, monsieur. 

D. Le 16 avril, n'avez-vous pas vu la femme Sabatier ? — R. Non, mon-

sieur; mais, deux ou trois jours après, j'entendis du bruit dehors,-je sortis 

devant ma porte, et je vis la femme Sabatier, avec qui je parlai quelque temps. 

Elle arriva bientôt à me dire : « Le 15, j'ai vu Cécile comme je vous vois là; 

un homme en burnous l'a emmenée, je connais même la maison où on a 

commis le crime, et ensuite... » 

M. le président, interrompant : Vous avez mal compris les signes de Mar-

■ guérite ; votre zèle vous emporte trop loin. Ce n'est point sous la foi du ser-

ment que vous venez déposer ; je ne vous aurais jias cru si empressée à en 

profiter pour mentir à la justice. Voici tout ce que la fémme Sabatier pré-

tend vous avoir dit : « Pauvre enfant ! si j'avais su ce qui l'attendait, je l'au-

rais suivie. » Retirez-vous. Aux yeux de qui veut-on que de pareilles décla-

rations aient quelque valeur ? (Pendant la déclaration de la femme Garri-

gade, la femme Sabatier essaie vainement de se mettre en regard d'elle ; 

deux fois elle veut lui parler et en est empêchée par l'huissier.) 

Veuve Terrisse, âgée de 68 ans, grand'mèrede Cécile Combettes.^ 

M. le président : Racontez ce que vous savez. — R- J <^'a',3'. e avril, 

chez ma fille, qui était alors au lit pour cause de couches. Cecillou, le ma-

tin, partit à sept heures moins un quart pour la journée, en me disant : 

« Bonjour, minine.... » {Le témoin étouffe quelques sanglots.) 

D. N'étiez-vous pas chez votre fille quand la femme Sabatier y ve-

nue ?—R. Oui, Monsieur. Comme je suis sourde, elle entra sans que j
e
 l'en-

tendisse ; cependant je crus comprendre que ma fille se fâchait. J'y
 a

n
a

j. 

Ma fille me dit : * C'est cette femme qui me fait mettre en colère; elle dit 

qu'elle connaissait la petite et qu'elle lui avait acheté des cravates : ce n'est 

pas vrai.»Je dis alors à cette femme: « Sortez, allez-vous-en; si vous n'aviez 

que ça à nous dire, il fallait rester chez vous. Vous êtes un espion. » En 

sortant, elle me tendit la main en me disant : i Ce n'est pas pour ça que 

je suis venue. Tenez, voilà de l'argent; quelqu'un vous en donnera davan-



tage. » .le lui dis : « Je n'en yeux pas ; nous sommes pauvres, mais nous 

gagnons notre vie honnêtement. Allez-vous-en. «Pauvre CéciHou ! (Emotion 

générale.) 

M. le procureur-général : A quelle heure votre petite-fille a-t-elle dé-

jeuné le 13 avril? —R. Lorsque je suis revenue de la messe, elle se levait 

et mangeait en même temps un petit morceau de pain. 

M. le président aux jurés : Il ne faut pas oublier qu'elle a déjeuné chez 

Conte ; Marie (lestas nous l'a dit. Terrisse, continuez. 

Le témoin : A midi, une petite de chez Conte vint me demander si Cé-

cillou n'était pas rentrée, je lui dis que non.... (La grand'mère de Cécile se 

retire en fondant en larmes; un huissier la reconduit. L'auditoire est très 

ému.) 
Mme veuve Tuste: Je suis allée chez la Combettes, qui était malade ; une 

femme vint me demander à lui parler en particulier. Je lui demandai si elle 

la connaissait; elle me dit : « Non; mais j'ai connu sa fille, et j'ai quelque chose 

de secret à lui communiquer.» Je me retirai et les laissai seules. Quand je 

rentrai , la femme Combettes me dit : « Vous avez eu tort de nous laisser 

seules. Cette femme dit avoir acheté des cravates à Cécile dans une maison 

delà rue Lafayelte ; moi qui accompagnais toujours ma fille! C'est un 

espion— » 

M. le président : Vous vous rappelez bien que la femme Combettes lui 

disait qu'elle ne la connaissait pas ? — R. Oui, Monsieur ; c'est pour cela 

qu'elle était en colère. (Le témoin se retire.) 

M. le président : Nous annonçons à MM. les jurés qu'il n'y a point d'au-

dience demain. Lundi, à dix heures, nous reprendrons nos audiences, et 

nous exécuterons le projet de transport sur les lieux formé depuis quel-

ques jours. Vu le peu d'urgence de ce transport, il sera, comme par le 

passé, subordonné à l'état de l'atmosphère. La cour sera rendue à une heure 

précise. Il est nécessaire que MM. les trois docteurs-médecins, ainsi que 

M. Filhol, qui ont opéré sur les lieux, y soient rendus en même temps que 

nous ; nous exigeons aussi la présence des témoins Laroque, Lévêque, 

Raspaud, Dénat, Coumes, et de tous les autres témoins déjà entendus sur 

des faits relatifs aux lieux à visiter. 
M» Gasc : Vous permettrez aussi le transport du frère Lorien. 

M. le président : C'est entendu ; une voiture sera spécialement destinée 

aux frères Lorien et Léotade. 

L'audience est levée à cinq heures moins un quart. 

Clirouictiie. 
Nous avons reçu la note suivante en réponse à un article chroni-

que que nous avions emprunté à uu journal de la localité : 

« Monsieur le rédacteur, 

« Vous avez rendu compte, dans votre journal d'avant-hier, de la 

reneontredu Strias avec le Neptune. Vous avez été induit en erreur 

sur deux points : d'abord, fort heureusement, personne n'a péri ; en-

suite, vous ne dites pas qu'au moment du choc, le Sirius faisait mar-

cher en arrière, ce qui est établi par des témoignages irrécusables. » 

CONDITION DES SOIES DE LYON. 

Jeudi 17 février. — Soies ouvrées, 59 ballots; soies gréges, 

17 ballots ; dernier numéro placé, 1102. . 

Spectacles du fl8 février tS48. 

«HiAtfo-TBnÉATîiMï. — 5e représentation de M. Espinasse, 1" ténor : 

Robert-lc-Diable, grand opéra. 

TUCATRK I»ES CÉLESTINS. —Le Fils du Diable , drame en onze f 

tableaux, précédé des Trois Hommes rouges, prologue. 

Le Gérant responsable , H. «ÏR»T. 

TiJE FAVORI MES HASIFS — Ce journal de'modes, litté-

rature, théâtres, beaux arts, parait deux fois par mois, par. livraisons 

de 16 pages grand in-8° sur deux colonnes, et donne 2i gravures de 

modes coloriées avec le plus grand soin, plus de 200 illustrations 

dans le texte, musique inédite, patrons, broderies. Tous les feuille-

tons et articles sont inédits. Les personnes qui s'abonneront avant 

le 1er mars recevront de suite gratis une des primes suivantes : 

1° la Reine Margot, roman en deux beaux volumes brochés, 

d'illexantlrc Ruinas; 2° 15 magniflqoes gravures 

coloriées représentant les premiers artistes de la capitale dans les 

pièces nouvelles ; 3° le Théâtre de Victor Hugo, en 1 beau 

volume grand in-8° papier vélin, orné du portrait de l'auteur et de 

6 belles gravures sur acier. On devra ajouter 2 fr. au prix de l'abon-

nement pour celte dernière prime.—On s'abonne à Paris, rue Bour-

daloue, 5 ; en province, aux Messageries, sans frais, chez tous les li-

braires, et par mandat de poste à l'ordre du directeur.— Prix de l'a-

bonnement : Paris, 10 fr. ; province, 43 fr., y compris le port et la 

prime.— En ajoutant 10 fr. on recevra les trois primes franco. 

CONSULTATIONS PBRÉNOLOGIQITES. 

M. DEVOLUET a l'honneur de prévenir les familles que, sur l'avis 

qui lui en sera donné, il ira dans les institutions dont les règlements 

ne permettent pas la sortie des élèves, et la feuille d'analyse sera 

remise ensuite aux parents avec tous les détails nécessaires, écrits et 

signés, pour la direction à donner aux aptitudes de leurs enfants. 

Consultations chez lui tous les jours, rue Saint-Joseph, n° 7. 

Pour guérir promptement les maladies de poitrine , telles que rhumes , 

toux, catarrhes, athmes, coqueluches, enrouements, il n'y a rien de plus 

efficace et de meilleur que la PAIE DE GHIHHAÉ, pha: nacien d'Epinal 

Vosges). Elle se vend moitié moins que les autres , par boites de 

1 fr. 25 c. et de 63 c, dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon, et 

principalement chez MM. LARDET, place de la Préfecture ; VERNET , 

place des Terreaux, 15, et à la pharmacie des Célestins; Saint-Etienne, 

G A RN1E R-M A RTI NET, pharmacien, place de Foy, 1 ; Chàlon-sur Saône, 

FOUCHER-MOSSEL, Grande-Rue; Màcon, FAIV11E, confiseur, Grande-

Rue, 56, et Genève puisse), ROUZIER. 

iYt. CEOKGÉ a obtenu deufc médailles d'or et d'argent pour la supé-

riorité de la Pâ'ce peotosale. 

LA PATE PHOSPHORÉE Kfrf 
l'Essence pliospliorée contre les punaises, les fourmis ri 

œul's, chez LARDET , pharmacien-droguiste, place de la P
r

éf<, 

n» 16, à Lyon. ctUpc, 

Bourse de Paris du 1S février IsTs"**™**** 
La bourse de ce jour ne présente qu'un très faible intérêt. On a fait 

coup d'efforts pour enlever les cours, et, en effet, on a réussi à port i °" 

de 7i 23, premier cours, à 73 33 ; mais cette amélioration n'a nnu"- ■ 

le 5 a fermé au parquet à 74 50, et à 74 23 dans la coulisse. Avant V**'
e
' 

turc, on avait fait 74 22 1/2. Il y a eu des affaires peu nombreuses °
UVer

" 

On est toujours sur le qui vive , et l'on attend avec une impatiente an ' 

les événements qui peuvent surgir à la suite de la manifestation de l'o -

sition. . "P0" 

Trois pour cent .... 74 50 CHEMINS ME F
ER 

Quatre pour cent ... 99 50 Saint-Germain j
flf) 

Quatre etdemi pour cent. » » Versailles (rive droite). . , 1 

Cinq pour cent H7 » Versailles (rive gauche) . ym ,\ 

Emprunl de 1847 ... 73 13 Paris à Orléans .....
 t

i
87

 £ 

Trois pour cent belge. . » ». Pans à Rouen
 >

 ^ 

Quatre 1/2p. cent belge. 921/4. Rouen au Havre. ....
 t

 ' 

Cinq pour cent belge . . » » Avignon à Marseille . . .
 t

 ' 

Récépissés Rothschild. . 94 30 Strasbourg à Bàlc .... 2 
Cinq pour cent romain . 94 1/8 Orléans à Vierzon. ... , "J 

Trois pour cent espagnol. 521/8 Orléans à Bordeaux .. . 47»,' 

Banque de France ... 5190 » Chemin du Nord ^
 23 

Banque belge » » Paris à Strasbourg. . . . ^
 1 

Caisse Laflïb.e 1080 » Tours à Nantes j
81

 „• | 

Comptoir Ganneron. . . 970 » Paris à Lyon 399 ' 1 

Obligations de Paris. . . 1580 » Lyon à Avignon , 

Elude de M' Groz, avoué à Lyon, rue Bât-

d'Argent , n° 16. 

ADJUDICATION AU SAMEDI 26 FÉVRIER 1848, 

Ko l'audience dea criées du tribunal civil de Lyon. 

VENTE PAR LICITATION, 
A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS, 

GR.ilii'f!; n B5ICE.I!JE 

MAISON 
SUUM à CTO\x-&ous&fc, «cui te ¥OS>SÂS, *° H. 

Cette maison est indivise entre la veuve Billiet et 

son enfant mineur. 

Elle est située à la Croix-Rou»sc , rue des 

Fossés, n° 11, et se compose de caves voûtées, 

rez-de-chaussée et cinq étages au-dessus. Chaque 

étage a sur la voie publique quinze baies de portes 

et fenêtres ; ses façades sont construites en pierres 

de taille et moellons ; les murs intérieurs sont en 

pisé depuis le premier étage jusqu'aux combles. 

Mise à prix 66,678 f. 

Revenu 7,500 f. 

(47611) Signé GROZ, avoué poursuivant. 

Elude de M* Alberlin, successeur deMe Givord, avoué 

à Lyon, rue Porte-Froc, n° i. 

ADJUDICATION, 
En l'audience des criées du tribunal civil de Lyon 

Du SOMÀ\ 11 mars 1848, 

1° D'UN VASTE DOMAINE composé de mai-

son bourgeoise, bâtiments d'habitation et d'exploi-

tation, remises, écuries, puits, grande pièce d'eau, 

four, cellier, écuvage, jardins, vergers, parterres, 

prés, terres, vignes et bois de la contenance d'en-

viron 11 hectares 90 arcs, avec cheptel et meubles 

meublants; 

2" De DEUX TÉXIÎMEM'S »E FONDS 

en pré, terre et bois de la contenance de 3 hec-

tares 39 ares; 

Le tout situé à Saint-Genis-les-Ollières, canton 

de Vaugneray, arrondissement de Lyon (Rhône), 

indivis entre les consorts Corcelette. 

Les mises à prix sont : 

Pour le domaine, de 48,000 f. 

Et pour les deux fonds, de 17,000 

Total.? 65,000 

Il y aura enchère générale. 

Pour voir le cahier des charges, s'adresser au 

greffe du tribunal civil de Lyon, et pour tous au-

tres renseignements, à M» Albertin, avoué, demeu-

rant à Lyon, rue Porte-Froc, n° 1, près le Palais-

de-Juslicc. (4720) 

en « A louer de suite, une jolieMai-

Ifl IdvrPBd son bourgeoise, située à Mor-

nant (près de Lyon), avec cour, grand jardin, salle 

d'ombrage, lavoir et toute sorte d'agréments. On 

donnera la jouissance d'un très beau mobilier, le 

tout à un prix très modéré. — S'adresser, pour les 

renseignements, à M. A. Richoud, trésorier du Dis-

pensaire, rue Tupin, 13. (1574) 

La POUDRE HYGIENIQUE de BOIUVENT , 

pharmacien, guérit en peu de temps et d'une ma-

nière infaillible les gastrites et leurs complications. 

A Paris, chez Savoye, pharmacien , boulevard 

Poissonnière, n» 4 ; à Lyon, chez Lardet, Hruny, et 

dans toutes les pharmacies. (1592) 

Etude de M" Brun, avoué à Lyon, rue du liœuf, w 51. 

VENTE JUDICIAIRE APRÈS DÉCÈS , 
Rue du Plat, n° 11, au 2e, à Lyon. 

DE L'ARGENTERIE ET DES BIJOUX 
Dépendants de la succession de M. VineentReyre, 

qui était officier de ta Légion-d'Uonneur cl doyen 

des présidents de chambre de la cour royale de 

Lyon. 

Le lundi 21 février, à midi, dans ledit domicile 

de M. Rcyre, ensuite de l'accomplissement des for-

malités légales, et par le ministère d'un officier pu-

blic, il sera procédé à la vente de l'argenterie et 

des bijoux qui font partie de la succession de M. Vin-

cent Reyre, dont le détail suit : 

En plaqué, il y a un porte-liqueur, six réchauds 

de table, un couteau à poisson, deux bouts de ta-

ble avec dix-huit petits chenets de table. 

En argenterie, il y a dix-huit petits couverts, 

vingt-six grands couverts, une cafetière, deux por-

te-huiliers, deux pochons, deux cuillers à sucre , 

quatre cuillers à ragoût, deux moutardiers, quatre 

porle-salières, un sucrier, vingt-deux cuillers à café, 

une saucière, jetons, couteaux de table, tabatière, 

etc., etc. 

En or se trouvent une tabatière, une montre et 

une autre tabatière en buis avec médaillon garni 

en or, etc. 

Cette vente est poursuivie à la requête de M. De-

nis Reyre, négociant, demeurant à Lyon, rue Ro-

marin, 30, en sa qualité de l'un des cohéritiers de 

droit et sous bénélice d'inventaire de M. Vincent 

Reyre, son père; 

En présence des autres consorts Reyre, ou eux 

dûment appelés. 

Elle a lieu en vertu d'une ordonnance de référé 

de M. le président du tribunal civil de Lyon du 

20 novembre 1847,enregistrée, expédiée,signifiée, 

et ayant acquis l'autorité de la chose jugée. 

Il sera perçu un droit de cinq pour cent en sus du 

prix. (4457) 

ESCALIER wmm. **s£JËg 
tournant dit à l anglaise, eu bois ou en fer. 

S'adresser à M. Ciraud, limonadier, aux Char-

pennes. (7786) 

M |f If* M
-
 LOL

'
IS

 DAVOINE, garçon d'hôtel, de-
Allwi meurant à Lyon , rue du Bât-d'Ar-

gent, ayant acquis de M. DIACRE le fonds de caba-

ret qu'il possédait à Lyon, petite rue Longue, n° 1, 

invite les intéressés à lui faire connaître leurs ré-

clamations, avant leler mars prochain,au domicile 

de M. Reiller, légiste, situé à Lyon, rue PortChar-

let, n° 4, sinon, et passé ce délai, l'acheteur paiera 

son prix d'acquisition dans les mains du vendeur. 

(2620) 

PATE PECTORALE AU SALEP, 
DE MICHEL, PHARMACIEN à TARARE, 

Contre les maladies de poitrine, RHUMES, GRIPPES, irritations 

de la gorge el de l'estomac. 

Prix: 1 franc '£.> centimes. 

Dépôts.—A Florence (Italie), chez MM. Félix 

Michel et Cie, négociants, place du Grand-Duc 

(Cunlo-alle farine, n° 515); et à Lyon, chez MM. De-

riard, rue du Bois, n° 17; Hutet, pharmacien, rue 

Port-Charlet ; Rcverehon, ph. à Vaise. (1405) 

IM ii 11 IIIMW rinririiBr{*rî',"^^^^"~-^^ 

Librairie i UUUYAY frères, quai de l'Hôpital, 99, et galerie du Grand-Théâtre, A, à Lyon. 

EN VENTE : 
Histoire lamentable des cruautés, massacres, assassinats et dévastations 

exercés par ceux de la religion romaine contre eeux de la religion réformée, ensemble 

les représailles d'iceux; suivie de la juste et"sainte défense «le la ville de Lyon et du 

discours du massacre de ceux de la religion réformée fait à Lyon par les catholiques l'an 1572, de 

nouveau mis en lumière par M. GONON.— Un volume grand in-18 avec figures.—Prix : 3 fr. (2611) 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES, 
Compte rendu le plus exact et le plus complet publié à la suite de chaque audience. 

Les premières livraisons contiennent une notice sur l'infortunée CECILE. 

On souscrit : au dépôt central, place de la Préfecture, n" 12, au 2e ; chez les libraires, et au bureau 

de VEcho de&4ùiiiillclons, rue de la Grenette, n° 33. (2621) 
 /TWnsi : 

|v^|) Le Chocolat iknier, 
Comme toirKfwîwrûit avantageusement connu , a excité la cupidité des contrefacteurs. Sa forme particu-

Hère et ses enveloppes ont été copiées, et les médailles dont il est revêtu ont été remplacées par de 

dessins auxquels on s'est efforcé de donner la même apparence. Les amateurs de cet excellent produit 

voudront bien exiger que le nom Slenier soit sur les étiquettes et sur les tablettes. Le Chocolat-

Henier se trouve chez les pharmaciens et les épiciers. (7473-8330) 

Sève de Médoc. Pâte Epilatoire. 
i Cette préparation donne aux vins le parfum Elle enlève parfaitement le poil et le duvet j 
i du vin de Bordeaux et la propriété de se sans altérer la peau.— Chez VERNET, pliai- | 

I conserver. (7268) macien, place des Terreaux, 13. 

EXPOSITION 

DE CHALES CACHEMIRE FRANÇAIS 
Et des Indes. 

M. LÉON, fournisseur breveté de S. M. la reine 

des Français, hôtel des Courriers, rue Saint-Domi-

nique, a l'honneur d'informer les Dames que son 

séjour dans cette ville ne sera que de huit jours, 

pendant lesquels on pourra remarquer le plus beau 

choix de Cachemires qu'il soit possible devoir, pour 

les dessins, ta qualité et la modicité des prix. Tous 

ces articles seront vendus à prix fixe. 

NOTA. — Faisant l'exportation en pays étranger, 

il reprend en échange les châles anciens, bijoux et 

parures démodés. — Les Dames qui désireraient que 

l'on passât chez elles sont priées d'écrire ou de lais-

ser leur adresse. (1599) 

| PATE PEGTOEAXE 
De 39ou de Veau. 

Elle calme les quintes de toux; elle convient dans 

les rhumes, catarrhes, oppressions, maux de gorge, 

éteintes de voix. —Le prix de la boîtede 130 grain 

mes est de 1 f. 20 c. —■ Pharmacie Maeors et Guil-

leminet , rue Saint-Jean, 30, à Lyon. (3907 ) 

POMMADE DU BARON DUPUYTREN 
COMPOSÉE PAR HAÏ.LARD, PHARMACIEN A PARIS. 

Cet agréable cosmétique, par ses propriétés toniques , 

arréle promptement la CHUTE DE LA CHEV2WJRE, la fait 

recroître et en prévient la décolorai ion.—Le pot : 2 fr. 50 c. 

Dépôts à Lyon, chez MM. Vernet, pharmacien, place des 

Terreaux, et André, pharmacie des Célestins ; à Grenoble, 

chez M. Col, place Saint-André, 2. J7506—8446) 

PAU BREVET ■»'■ X V ■: * T IO * 

(«ans garantie du gouvernements 

EAU BU PHÉNIX 
ADJOINTE A LA POMMADE DU PHÉNIX. 

Seule et unique découverte infaillible pour faifc 

disparaître les pellicules, arrêter la chute des che-

veux et les faire repousser, reconnue et approuvé 

par la Société de Médecine de Paris. La grande 

vogue et les éloges réitérés attestent l'efficacité & 
ces deux topiques. Il ne faut pas les confondre ave' 

tout le charlatanisme des pommades et eaux <p\ 

ont paru jusqu'à ce jour. On offre 500 fr. à 1ul 

pourra montrer autant de preuves d'efficacité. 

Entrepôt général chez M. BERLE, coi(feur-par • 

fumeur breveté, place des Terreaux, n° 17, à ly°a' 

Il fait des envois dans tous les pays. (1595) 

LA CAISSE DES FAMILLES, Ï^^St 
chances du tirage au sort (direction générale a 

Paris, rue de Bondy, n» 40), garantit, moyenna» 

600 f. (après libération), un remplaçant à ses 

rés atteints par le sort. — Capital social : aeU 

millions de francs. 

S'adresser, à Lyon, au Directeur, quai Peyro»6' 

rie, n0139. (1601] 

C âfl sC#*UïT A vendre d'occasion, g 
iU.LlniL. Calèche solidement eor>, 

tionnée, avec accessoires de voyage. „ 

S'adresser au portier, rue de Bourbon, n° 5^' 
(1577)^. 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FILS) 
Rue de la Paulailleriei 19. 


